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PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

DECRET No 58-62 du 8 jumet 1958 classant. les 
gîtes natul'elsde silicates hydr.omagnésiens du gau­
pe, d.es argiles fibreuses àan61e régime ,légal, des 
M'lAe" plaçant ces substanqes eft zop,e reselvee el 
réglant le mode d'attribution des droits miniers 
correspondants. 

Le Premier Ministre; 
Vu le décret n° 56..8'!i7 du 24 aoM 1936 portant statut du 

Togo, modifiû par 1<JS décrets !Il0. 57-3:J9 du 22 mars 1951 
et 58-187 du 22 février 1900; . 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre! 1911'i di6termi:­
nant ~s le cadre du ~ret du 24 aoo't 1956 portant statUt 
du !Togo les pouvoirs du Gouvernement de la. Républiquo 
du Togo et ceux résNVés à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 19"'; . 

Vu le déoret du 27 février 1924 modifilé pair le décret 
du 22 juillet 1924 règlementant les autorieati·ons J.lI&l'!lOnnelles 
en matières miD,ièreaj , . 

Vu le décret du 26 octobret 1927 réglementant la orecht!rche 
et l'exploitation des gUes de 8uœtan08s miwales au To~o, 
modifié par le décret du 26 décembre 1931 fiXant la d!JlO­
mentation minière et 1«1 dispœiti~ns spéciales applicables aux, 
hydrocarbures liquides dans le'j 'Colouies !&t Teirritoin\l SOM 
mandat; , r 
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Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification au 
régime minier d~1 certaines Colonies(cè'éation de zones réservées); 

Vu le décret togolais nO 57-38 du 12 mars 1911l concernant 
l'exercice des compé!lences des membres du Gouvernement Togo~ 
lais, des se.rvices et agents de l'Adminilltration en matière 
de rt-glementation minière; 

Vu 	 l'arrêté nO 337 du 9 mai 1953 rendant exécutoÙ'e la 
délibération nO UrA.T.T. du 16 avril 1953 fixant le mode 

. d'aS6iette, les règles de pe!1'ception et le taux des taxes ~t 
redevances perçues au Territoire du Togo en application de la 
règ1ementation minière; 

Vu 	 l'avis du directEiur des l\1ines et de la Géologie du Togo. 

Sur la proposition du Ministre des T.-avaux Publics, Mines, 
Transports, des Pœtos et Télécommunications; 

Le conseil des ministres entend1:l. 

D.ECRETE: 

ÂBTlOLE PllEMlER. - Les gîtes naturels silicateil 
bydromagnésiens du groupe des argiles fibreuses cons­
tituant une matièr.e première pour l'industrie sont 
classés sous le régime légal des Mines et font partie 
de la troisième catégorie. 

AaT. 2. Sur toute l'étendue du territoire du 
:Togo ces !Substances sont placées sous le régime des , , 
zones reservees. 

ART. 3. Pour ces substances placoosen zone 
réservée il pourra être délivré des permis généraux 
A~ l[ecberches par décrets en conseil des Ministres 
poUl' des surfaQe8 "u~rieur~8 à neuf kilomètres carré.s 
de formes carr.ées 'ou rectangulaires dont les catés 
litont iorientésEst-Ouest vrai et Sud-Nord vrai après 
avic du directeur des Mines et de la Géologie. 

Les droits fixe.s correspondants étant calculés au 
prorata de.:; Burfaces accordees par référence aux pt"r­
mis de recherches ordinaires. 

Toute société formée pourexplQiter ces substances 
devra avoir son siège social au Togo. 

ART. 4 - Le présent décret entrera en application 
à la date die sa signature et sera publié au Journal 
officie! de la République du Togo. 

Fait à Lomé, le 8 juillet 1958 

s. E. ÛLYMPIO. 

Par le Premier Ministre: 

Le Ministre à'Etat: de l'Intérieur) 

de l'Information et de la Presse, 


PAULIN FREtTAS 

Le Ministre :rht Commerce; 
de, I:Irylusme, de ,t'Economie et du Plan 

HOSPICE Cooo 

.Le Ministre dp Travail,
:tk" Loit SOcÎales etd(!la fone,tioll Publique, 

P. 	 AxOUETE 

Le Ministre de rAgriculture, ~ 
'~ fE~evage et des EaUx et Forêts, 

N. 	 KARAMOKO 

Le 	 Premier Ministre, 
Ministre des Financesj 

S. 	 E. OLYMPlO 

Le Abmstre de la Justice) 

Ministre des Travaux Publics 
deI! 	 Mines; deI> Transports el) 
des 	Postes et Télécommunù::atlOns, 

A. 	 SANTOS 

Le 	 Ministre de la Santé Publique, 

G. 	 KPOTSRA 

Le Ministre de l'Education Nationa'e) 

M. 	K. SANKAREDJA 

DECRET No 58-63 du 8 juillet 1958 accordant un'e 
aut01;isat~o1t per~onnelle minière spéciale à. la Cali­
forma E:rploratwll Companr~ valable untque:,menD 
pour tes substances de la deuxième catégone sur: 
toute rétendue 'du Terriloireet du Plateau oontl­
Be,,'al rive1'.aindu, Togo. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret n° 56-847 du 24 aol\t 19115 portant statut du 
Togo, modifié par le<; décrets nO. 5'l~399 du 22 mars 1957 
et 58~187 du 22 février 1900; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 19lJi déterm~­
nant dans le cadre du décret du 24 IIOl\t 1956 portant statut 
du Togo les pouvoirs du. Gouvernement de la Répub1i~tl 
du Togo et OOux résetrvés à la Chambre des Députés, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 1982'; 

Vu le décret du 27 {évritlr 1924 modifié pM le décret 
du 22 juillet 1924 règlemmtant les autorisations personnelles 
en matières minières; 

Vu le décret du 26 oClobre. 1927 réglementant la techerche 
et l'exploitation des gîtes de Buœtanoo, minérale5 au Togo. 
modifié par le décJ:\et du 26 décembre 1931 fixjUlt la .règle., 
mentatioll minière et les djsposition,., opéeiaJ.oes applicables aux 
hydrocarbures liquides dam les Colonies et Te.rritoims '80WI 

mandat; 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modification aUi 
régime minier de certaines colonies; 

Vu le décret 11° 57-63 du 251 juin 1957 plaçant letS substances, 
d" la 2" catégorie en zone réserv~e' su.!' toute l'étendue des 
terrains sé1imentair~s et du plateau continental nv~rain de 
la République autonome du Togo et réglant le mode d'attri ­
bution des droits miniers sur Cf'S substances; 

Vu le décret nO 57-38 .du 12 mars 19m CODCClI'nant l'exe.rclce 
des compéœncf'S des membres du Gouvernement Togolais, des 
5el'viees et !ks agents de l'Administration !en matière 'de 
règlementation minière; r 

Vu la demande d'autOrisation peo:soIl'llelle pour les substanoee 
de la deuxièml'l catégorie formulée par M. Edw. D. LyntoD, 
Ingi6nieur c onsultallt au nom et pour le eompte dé la Cali­
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fomia Exploration Company (320 Marlœt St.n.'let San-Fran­

cisco - 11 - CalifornÏa - Etats-UD,is d'Amérique du Nord), 

~ccompagnée du réCépi6sé n° 271 de versemlent des droite 

f{xes d'un montant de 5.000 francs CFA.; 


Vu la lettre du 18 maTS 1958 de M. Edw. D. Lynton 

4l0mplétant la demande d'autorisation persollDel\ief 


Vu l'avis du Directeur de5 Mines let dt'. la Géologie; 

Sur la proposition du Ministre des Toravanx Publics, Min-es,' 

Transports, des Postes et TélécommllDicatioru; 


Le Haut-Commissaire de la République! française entendu; 

Le conseil des ministres lentmdu, 

DECRETE: 
ARTICLE PBEMIER. - Une aQtorisation personnelle 


est acCordée ft la California Exploration Company­

Ifiliale de la Standard OU Of Calüornia - 320 Mar­

kiet Street à San Francisco 11 Calüornia U.S.A., 

en vue d'acquérir pour les subgtan~ de la deuxième 

catégorie tous Jes titres miniers néoossaires ft leurs 

recherche.. et ,éventuellement à lent" exploitation, sur 

toute l'étendue 'du territoire et du plateau oontinental 

riverain de la République du Togo, sOus réserve de 

satisfaire auxprescripti.ons réglementaires en vigueur. 


ART. 2. - Cette autorisation personnelle spéciale 

est valable 'à compter de la signature du présen~ 

décret. 


Fai.t à Lomé, le 8 juillet 1958 

S. E. DLYMPIO. 


Par le p'remier Mintstre: 

Le 	Ministre d'Etat .. de l' Intér,ieur, 


de. l'lnformationet de la Presse, 

PAULm FBElTAS 

Le, Ministre idu Commerce, 
de l'iTidustrie, de l'Economie et du Plan, 

HOSPICE Coco 

Le M inistl'\e ,du Travail, 

des Lois Sociales, et de la Fone,tiolL Publique, 


P. AKOUETE 

Le Ministre de l'Agriculture, , 
. de, l~Elevage ,et des Eaux et Forêts, 

N. KABAMOKO 

Le Premier Mlnlsire 
M~nistr,e des FInancés, 

S. E. OLYMPIO 

Le Ministre de la Justice,. 

Mini.stre des Travaux Publics, 

,de,s Mines, 'de,s Transports 

des Postes et TélécommUnications, 


A. SANTOS 

Le Ministre de la Santé Publique, 
G. KPoTSRA 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
M. K.. SANKABEDJA. 

REPUBLIQUE DU TOGO 1er août 1958 
. ___.__...:e::::: 

DECRET No 58-64 du 11 juillet 1958 abrogeant 
le décret no 57 -43 et nommant deux admtnls. 
trateurs du crédit.s du Togo. 

Le Premier Ministre, 

Vu le décret de la République française nO 56-841 du 24 
aoo.t 1956, portant statut du Togo, modifié rar les décrets n" 
51-300 du 22 mars 1957 tet 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 ,du 18 septembre 19'5, modi;fi6e 
par la loi n° 51-13 du 28 mars 19", déterminant dans le 
cadre du décret, du 24 aoo.t 1956 et des actœ subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoir!! du Gouvememen~ 
de la République du Togo et ceux réservés à la Chambre! des 
Députés; . 

Vu la loi nO 56-11 du 28 décembre 19l1i autorisant le Gou­
'V1etnement à :Partic~p", à une Société ditfl c Crédit du ·Togo '. 
et en définissant les statuts notamment l'articlce 1 d(l la dite 
loi; 

Vu le décret nO 51-43 du 29 mars 19l'J? nommant deux 
administrawur!! du Crj6dit du Togo; 

Le conseil des ministre!! omtendu\. 

DECRETE: 

ABTlOLE PREMIER. - Le d~c~t nO 57-43 du 29 
mars .1957 est abrogé. " 

ABT. 2. - MM. Fred LawsOn et Paul Dovi, domi­
cUi~ à Lomé, j'jOnt nommés admin,i,strateurs du cr~­
dit d'u Togo. 

ABT. 3. - Le présent décret sera publié au Jour­
~I Offici.el de la République du Togo. 

Fait à Lomé,' le 11 juillet 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

PREMIER MINISTÈRE 

Péripneumo.ic boviae 

Par arrêtés et décisions du Premier Ministre: 

~~ 133/PM/MA/EL du: 

10 juillet 1958. Est déclaré infecté de pél'ip­
neumonie hovine le territoire des cantons die Bandjélii 
Bidjabé, Bapuré IÇt Kahou du cerclé de Bassari. 

Tout dépJacement 'd'animaux sauf pour se rendre 
au pâturage habituel est formellement interdit ainsi 
que toute sortie et entrée d'animaux sur ce territoir,e. 

La voie sanitaire nO 1 est fermée sur le tronçon 
l\'Jango-Bassari. 

Les animaux reconnus cliniquement atte~nt8 doivent 
,$tre abattus immédiatement. Leur chair peut être 
livrée à la consommaii{)n dans la zone inI'ectéc à 
condition que l'abattage ait lieu ISOuS le oontrôle 
d'ml agent du Service de l'Elevage et après sais~e 
et destruction des organes infectés. 

Les ruiimaux suspects et contaminés seront obli ­
gatoir~ment sQumÏs à la vaccination antipélÎ?neumo­
nique ainsi que tous les animaux du secteur infect~ 
dont la vaccination aura été reconnue i.ndiJspensable. 

http:P�ripneumo.ic
http:Offici.el
http:JOURN.AL
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Les sanctions au présent arrêté sont celles déter­
minées par l'arrêté no 550 du 30 octobre 1934 dans 
~on titre Ill. 

TitularisaU•• 

No 75jPM/FP. do : 

18 juillet 1958. - M. DGh Seth, iIl$tituteur adjoint 
de 2~classe, délégué pendant un an au poste de 
II,il'ecteo,r d',école, !e,St titularisé dans les fonctions de 
directe,ur d'~oles pour compter du 15 mai 19~8. 

Nomi.ations 

~~ 118jD/PM/MEN do: 

9. iuiUet 1958. - M. Akouété Adoté Jean; insti­
tuteur ,ordinaire de 1re, classe du codre dit supérieur 
de l"enseignement du Togo, éejonome ~u Lycée Bonne­
ca,rrère,' est nommé régis,seur de la caisse d'ava:nœ 
do Lycée Gouverneur Bonnecarrère, en remplacement 
d~ M. Ma,lm Emman~l, appelé à d'aut~ fonctions. 

M. Ako®té devra justüi,er dans les formes règle­
m~nt,aires l'avance m~se à t:I8 d,~ositio;n. 

No 119jD/PM/INT du: 

15 juillet 1958. - Sont nommés, pour compter 
de Il, date de leur installation, comme receveurs de 
~conscription,s et l'Ieceveurs municipaux, les a~ellt5 
spéciaux dont l~s noms suivent: 

J.\tIM. A.lme Pierre, commis d'administration adjoint 
de 20 classe, receveur spécial de circonstrip­
tian de Nuatja. 

Bruœ Jérémie; commis des SAFer, receveur 
spécial de ciroonscription et receveur muni~ 
cipal de Tsévié. 

:A.kuesson Emmanuel, commis des SAFCT, rece~ 
veur spécial de circonscription et receveur 
municipal d'Anécho. 

Mensah Armand, commis des SAFer, receveur 
sp,tScial d~ circonscription die Klouto et rece­
veur municipal de PaUmé. 

Koto~Naoto Nicolas, commis d'administration 
adjiont de 2e classe, l'ICceveur spécial de cir­
conscription de Mango. ( 

A.gbo Victor, commis d'administration adjoint 
de 3e classe, receveur municipal d'Atakpamé 
et reœveur spécial des circonscriptions d'Ata­
kpamé, et d'Akp.osso-Plateau. 

Boukpessi Martin; commis d'administration ad­
joint de 6e, classe, reoo~eur spqcial de cir­
conscription de Kandé.. 

L'indemnité de responsabilité !CSt allouée aux fonc­
tionnair·es nommé.s aux fonction:s qi~:d~ssus pO.ur comp-; 
ter de la datiC de leur instal~at~on. 

No 134/PM/MICEB ,du: 

18 juillet 1958. - Sont oommlés membres du 
~mi,t~ ~~ gesQ,O}l ~e, l.~ cai,tm d~ l'tah~\is~t;ipn d~ 
prix du coton: 

10 ) Comme représentants )d~8 intérêts gé"él'aux . 
MM. 	 Esso Gblao; député de Bruilo 

le chef du Service des. Fina!nœs 
l~ ,~~ef dq Servi~ d~ l'Agricult.ure 

20) Comme "epr:é~elltQ{lts d~s. ~xportateur.s 

MM. 	 Azemard Borde,!; 
Murad 

30î Comme représel1tan~8de8 pi:oducteur.s 
MM. 	 Etienne Tchassim Kedjagni 

Somenou Dogb.~ 

M. Ame~ Paul; directeur -de cabinet du, Mi!niS(:rie 
lé:Jiel !rAgriculture est désigné, pour exercer les fonc­
dons de c.ommissaire dUe;ouvernement auprès d~ 
P,om,i,~~ de, gesti~n de l.a ca~~ d~ stabi,lisation. 

Le présent 'arrêté annule et remplace l'iarrèt~, n~ 
1010 du 14 décembre 1955. 

Affectatl•• 

No 117/D/PMdu: 

9 juillet 1958. - M. Geraldo Mounirou,' commis 
de 2e classe, 3e échelon des S.A.F.C. est mis à la 
disposition du Ministre des Finances pour compter; 
du 9 juillet 1958. 

Echange de. jeup•• 

Nl 135/PM/MEN du: 

18 juillet 1958. - Soilt désignés pour se rend~ 
en France au titre de J'échange des jeunés 1958 entre 
la. :Mêtropole' et le T,ogo, les instituteurs dont .es 
noms suiv,ent: 

MM. Aithnard Etienne, directeur de l'école publiqoo. 
de Dapango 

Agbobly Emmanuel, instituteur à la mis~ion 
catholique de Lomé. 

La dépense de 128.000 francs CFA. représentant 
la contribution financière de la République du Togo 
à cet échange est imputable au budget général, cha­
pitr,e 29, article 3, paragraph~ 2 (SubveritÎiOllliS ~ Soéie­
té,s sportives). 

Ell,e sera~ au comité d'action sociale et cultu­
relle ~ o,ompte nO 156.489, sacÎ.été générale agence 2~ 
boulevard Haussmall Paris. 
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MINISTÈRE DES FINANCES 

Affectatioa 

Par arrêtés let décisions du Ministre des Finances : 


~o 89jDjMF du: 


15 juiUet 1958. - M. Geraldo Mounirou; commÎll 

de 2e classe; 30 échelon des S.A.F.C., est affecté au 

service des finances et détaché au Ca1:tÎ;net du MinÎs.tre 
POUl" compter du 9 juillet 1958. 

Rôl.. 

N'l 58/MF/CD du: 

9 juillet 1958. - Sont approuvés et rendus exécu­
toires des rôles, exercice 1958 ci-après: 

MONTANTri<· ... AGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS DES RÔLES1 RÔLES 

BUDGET GENERAL 

107 C.M. Palimé Impôts B. 1. C. 1.360.600 
Impôt général 2.347.200,­

108 

986.600 

5ulld' Akpouo Plal!a~ 648.000­Impôt général · · · · · · · · 109 482.000­C.M. Sokodé Impôt général ·· · 
" 

· · · · · · · 110 27.000­- Impôt B. I. C. . . .· · · · 
111 130.000­C.M. Bassari Impôt général · · · · · · · · · ·· 
112 58.000­Cere. Bassari Impôt général · · · · · · · 131.500­113 Cerc. Lama - Kara Impôt général ·· · · · · · · · · · 68.000­114 Suhd. l\iam Illugou Impôt général · · · ··
· · · 39000­1 115 Subd. Kandé Impôt gé.néral · · ·· · · · · · 125.500­116 Cere. Mango Impôt général · · · · ·· · 65.000­ 4.121.200,­117 Cerc.Dapango Impôt général · · · ·· 
 553.580­118 C.M. Tsévié Patentes . . .· · · · · . . · · · · 54.000­ 607.580,­Licences119 

~~ · · · · · · · · · 
Patentes . 720.180­120 Cere. Tsévié · .· · · · · · · · 863.180,­143.000­121 - Licences . . 

.....­· · · · · · ·· · 15.000,­Patentes .122 15.000­C.M. Anéeho .· · · · · · · · · · · 6.133,­Patentes · 123 Cere. Anécho _~_~.133-· · · · · · ·· · 21.000,­Patentes .. 

· . 
· 
~ u 21.000­124 ~.M.I Palimé · 

· · 
...~~~~_~~ · · · ·· · · 282.586,­125 Patentes .Subd. Nuatja 282.586­_ ....... 


126 

· · · 

15.850,--':PatentesCM. Sokodé 15.850­· " · · · · · · · 3.450,127 Patentes . . · (. , . 3.450­Subd. Bafilo · " · · · · · 
6.000,128 Patentes . . .C.M. Bassari 6.000­· · . · · · . . · · · · l.iOO,­Patentes .129 Subd. lî iamtouEOu 1. iOO· · ·· · · ,-_._­

BUDGET COMMUNA L 
~ 

118 C.M. Tsévié Centimes additionnels sur patentes 55.352­· · 
60.752,119 Centimes additionnels sur licences 5.400­- ......._­·· ·· 3.000,­122 C.M. Anécho Centimes 'additionnels sur patentes . 3.000­· 4.200,­

126 
124 Centimes additionnels sur patentes .C.M. Palimé 4.200­

1.585,­Centimes additionnels sur patentes .C.M. Sokodé 1.585­_ ....__.---­·· 600,­128 Centimes additionnels sur patentesC.M. Bassari 600--­· ·· · Taxe sur la valeur locative .130 C.M. Palimé ~-614.j88-E""'­6.688.204,­

~..... Il1 . 

La date de mise en recouvrement des rôles CÎ­ ~o, 59/MFICD, dg:
dessus s',étev:ant à la somme de six millions six 

1 

1 

1 

· 

. 

cent quatre vingt huit mille deux cent quatre francs 9 juillet 19.58. - Sontapprouv,és ~t rendus exécu,..· 
~ fixée au 15 aoftt 1958. 

-~.._---.------._­ W~ !lg§ .rQ~ ~x;e;t:~i~ 19~a ci-après: 

.. 
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Vu la loi IDO 5~H89 \lu 18 novembre 1955 relative à la 
réorganisation municipale lm Afriqu<8 occidl,'ll1tale :f.rançaise 
en Afrique équatoriale françaiS€, au Togo, au Came.roun 
let àJ\fadagascar, Itmsemble le Ilécrfil: n° 5&-1636 du 14 décem­
bre 1959 portant règlement d'administl'ation publique! pris 
pour son .application; 

Vu la ~oi n° '56-619 du 23 juin 19516 aut'OrÏ5ant le Gouver­
nement à ml'lttre en 'œuvre les réfQl"mes et à prendre les 
mesures pr'OprfS à _wer l'évolution dei! territ'Oires relevant 
du Ministère de la France d''Outre-nW. fil: n'Otamment s'On 
article 10; 

Le c'Onseil d'Etat entendu. 
Lec'Onseil des ministree lentmdu. 

DECRETE: 

!A.:a'I'ICLE PREMIER. - Dans la République du Togo 
et dans l'Etat sous tutelle du Cameroun, :une liste 
électorale distincte, particulière pour lereferendum 
prévu par la loi constitutionnelle 'du 3 juin 1958, 
sera dressée. 

ART. 2. - Seront inscrits 'sur la liste électorale les 
citoyens français ;des, deux Sexes, quel qne soit leur 
statut, âgés ,de vingt ~t lunans accomplis et n'étant 
dans :aucun ,ca,s d'incapacité prévu :par I~ Joi. 

ART. 3. - L'établissement de la liste électorale 
• 	 sera opéré ,sel,on ,lep, règles Iixée~ aux .arti.cl:e! ,,fi­

aprè~. . { 
ART. 4. - Du 15 'juUlet au 26 juillet 1958, des 

commissions :admin~stratives composées d'un repré­
sentant du Haut-Commissaire de la, Républiq~ fran­
çaise, !président, <et de deux :électeurs ou électrices,! 
citoyens ,français, d~ignés par lui dressent fa, le.~ 
électorale. 

La liste iélectorale est communiqué~ ~,tpubli~ ,aiu 
plus tard le. 29 jui,llet 1958. 

ART. 5. - Pour l'instruction et 'le jug'ement des 
réclamations élevées à l'occasion de l'établissement 
de la list~ électorale, la commission qui a préparé 
~a. list~ .s'adjoint .deux autres .électeurs ou électrices, 
citoyen<; français, désignés par le Haut-Commissaire 
de la République française avant qu'ait été commencé 
l'établissement de ladite liste. 

Les réclamations ,seront reçues du 30 juillet 1958 
au 10 .août 1958. 

Les d~c.is~ons de la commission seront rendue3 au 
plus tard le 13 août 1958 et notifiées au plus tard 
le 16 août 1958. 

-,.. 	 "~,...~ . _. _.- _. 

ART. 6. - Les part~es intéresséeapourront inter­
jeter ,app~ .,des ..décisions ,rendues par la commÎpSl,on 
prevne à l'artic~e 5 devant .le. juge de paix au plu~ 
tard le 20 août 1958. ' 

Le juge:depaix statuera .la,u plus ,tard le ,28 août 
1958. . , 

Les décisions du jug~ "d'e ,paix seront ,notifi~$ au 
plus tard le 30 août 1958. ; 

ART. 7. - La liste électorale seradres~ ~t 
définitivement arrê~ par la commissi,on ,ad:.nWlis­
trative le 31 août 1958. 

La minute ~e, la lis~eélectorate ,est . adre~ 8:~ 
Haut-Commissaire de la République fr~çaise. 

ART. 8. - Pourront figurer sur les listes ~toral:es 
toutes les personnes qui auront acquis, av,ant le 1~ 
septembre ,1958, les conditions d'âge:et d'habitailion 
exigées par la loi. 

ART. ;go Des arrêtés du Haut-Commissaire, d~ 
la Rép,ublique française déterminent :en tant qu.e die 
bes,oin; les mQdalitéa d'application du présent décret 

ART. 10. - Le Ministre de la France d'outre-~r 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
\lubli,~ au Journal officiel de la République fran­
çaise. 

Fait à Paris, le 12 juillet 1958. 
Ch. ,de GAULLE. 

Par le président du conseil des millistres : 

Le mini$tl'e dBc 'li Fl'an~e. d'outre-mer, 
B. CORNUT-GENTILLE. 

Inlignti<lR 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-me!' 
en date, du: 

30 mai 1958. - Sont intégrés dans le cadre des. 
cbefs de division et attachés de la France d'outre..' 
mer, en application des dispositions de l'article .1S 
du décret nO 56-809 du9 août 1'956 relatif à la, 
constitution initiale dudit cadre, aux grade et échelon! 
et avec le. bénéfice de l'ar cienneté indiqués pour 
cbacun 'd'eux, les fonctionnaires dont les noms sui-. 
vent: 

_. 	 1111. 
~~_. .......~ -

ANCIENNETÉ TOTAI.E 
RAPPELS S. iU, 

CONSERVÉE DANS L'ÈCHE­A :'\CIENNETÉ CIVILENOMS ET PRÉNO;\lS ET ""UORATIONS 
LO:'\' ou LE GRADECONSERVÉE AU 10-8-56 

C0NSEI~"ÉS AU 10-8-56 
AC 10-8-56 

At'tachésde 2e ,classe, 1er écMlan 

. 	 . . . . . .. . . . . . .· • 1· . . . . . 	. . . . . . . . . . . . . . .· 
;1 a 

,.,, 1Jean Rol,and, Albert, 5 m. 25 j.m 9 j. 2 a. 1 m. 4 j. 
. 	. . . . . . .. 	. . . . . . . 	. . . . . .· 	. . . . . . . : . . , . . . . «. 	. . . . .. . . . .· 

.. 
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~ .!présent arrêté ,~~e,ndra !effet à compter. du 110 
aout 1956 tant a.u pOIpt ,de v:u,~ d~ la, solde, qu~ ~~ 
l',ancienneté. 

Pro.olloa 

Par arrêtéd,u m~tre ,~~ la Franc~ d'o~tr~-m,çr 
~n da~e. du: 

20 juin 1958. __ M. Bruni LouisJ ~uspecteur du. 
jServioo lexploitation d,u cadre général des ,chemins 
de fer de la Franée d'outre-mer, en service au. 
/Togo, iest ,;promu au chevron 1 die ,l'échelle II pour 
cometel' fdu 1er janv,~er, 1958 (anc~nneté, civile eon­
~: iIl.~t): 

Retraite 

Par arrêté du ministre des finances, des affaires 
économiques iet du plan ~n date du : 

10 juin 1958. M. Pla Joan, garde général de. 
classe ~xcept:ionnelle des Eaux et Forêts de l'In­
dochine, ien ~rvice détaché, est :admis, sur sa deman"'\ 
de, ~t pour compter de :fa date de ,signature du 
présent arrêté, à faire valoi,r !seS d~its à ,une pension 
de retraite pans les ,conditions ':prévues à l'article, lQ 
de la loi nO 57-261, du 2 mars 1957. 

Conformément aux dispositions du paragraphe ~ 
dudit article 10 la date d'entt'ée en jouissance de la 
pen.sion est reportée à la :date d'expiration de son 
détachement. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES; D,F:CISIONS ET CIRCULAIRES 

Affectations 

Par décisiolU! du Haut-Commissaire d~ la Républi­
que française au Togo : 

No 165[DjPE. du: 

15 juillet -1958. - M. Dagba Victor, secrétai~ 
d'administration de 2e classe, 2e échelon, chef de la 
:>ubdivision administrative de Nuatja' (cercle d'Ata­
kpamé), est rem" à ]a [disposition . de M. le premier 
Ministre de la Répubü<JUte du Togo, pour oompter 
du 17 juin 1958. 

M. Atakpamey Victor, commis de 2e classe; let; 
échelon des (~rvioos administratifs, financiers et 
comptables du Togo, chef de la subdivision adminis­
trative d'Atakpamé, lest remis à la disposition de 
M. le P~mter Mini~~ ,de la Républiqoo, du Togo.J' 
pour compter du 17 juin 1958. 

M. F!lré Djato, commis d'administration principal 
de ,3e clâSiSe, pré~~mment ,en service ,il Pagenoo 
~péciale d~ Palimé, actuellement titula,j,re d'uncong~ 
administratif de trois mois, lest remis à la di,sposi­

tion de M. le Premier Ministre de la République 
du Togo, pour compter de la dat-e d'expiration de 
son congé. 

M. Byll Hilaire, secrétaire d'administration de ,26 

classe, 2e échelon, chef de la subdivision adminis'-. 
trative ide Lomé, est remis à la disposition de M. 
le Premier Ministre de la République ,du Togo, 
pour ~ompter du 1er juillet 1958. 

M. Kao-Kézié, ~crétai~ d'administration de 2~ 
classe, '1er échelon, préoédemment en !Service à SOKO­
dé, ~st ,remis à ~a disposition de M. le Premier Mi­
nistrede la Républiqul1 du Togo, . pour compter d~ 
1er juillet 1958. 1 

M. Deckon Cosme, assistant principal ide )ro ,classe 
du cadre local de la police du Togo, précédemmen~ 
en !Servioe au parquet 'à Lomé, ~t remis à ,la dis­
position ae M. le ?remier ,Ministre ,de la Républi­
que rdu Togo, pour compter du 15 juin 1958. 

M. Dovi ,Jacob, commis d'adminÎlStration {adjoint 
de 3e classe, du .cadre local du Togo, en service .à 
l'agence spéciale d'Anécho, est remis à la disposition 
de M. le Premier Ministre de la Répub~que du 
Togo, pour oompter du 117 juin 1958. 

• 
No 167/D[PE. du: 

16 juillet 1958. - M. 'Adœ.sama Adam Pierre, 
adjoint technique, 1er écheron; ,du cadre supeneur, 
p.e ,.Ia météorologie. ,du, Togo, ien service, à Lomé; 
est mis à la disposition d~ il. le Premier, Minist~ , 
de 'la Républlqu,e, ,du ,Togo. r 

Ce fonctionnail'ene, sera plu:s à 1acbarge au bu~~ 
de l'Etat fI',exécutant au Togo pour compœr d~ l~ 
da~ à ,laqu,el1e il ,quittera son service. 

R.ala•• emenl 

,No 164[DjPE. ,~u : 
15 juillet 1958. - Son,t ·r~eclassés ,à la 1r~ catégori;~ 

en q,uaIité de manœuvre spécialisé pour compter du. 
1er Juillet 1958, le~ manœuv~s !permanents employés. 
au service météorologique, du Togo dont les nom~ 
suivent: ' 
M.M. 	 Akouété Atnéton, manœuvre perma.ni6nt 3ez~ 


1re cla.sse- passe agent permanent 11'''1 

catégorie échelle, A. 1 


Zamba Dorothé, manœuvre permanent 3e zo­
ne 1re classe - passe ~gent permanent 1re, 
catégorieéchel1e A. " 

La . ,dépense ,est imputable :au !budget d~ )'Et~~ 

chapitre 45-95, article 1. .... 


C",u:n iuÎoJ)s admiaidraUves et de jugemcnt 

NO 168jD[AP. du,: 

1& juillet 1958. - La composition de.s oommj.ssio~ 

administratives ~t des com.m.iasioIl,8 de jugpnent, :p~., 

crites par le,s artic~ 4 let 5 de l'ordonnance no 58­
588 du 12 juillet ..1958 pour Itétablis~ement ,d,CA 
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N· DES MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOT~VÔLB.· DES RÔLBS 

101 C.M. Lomé 

f02 C.M. Lomé 
103 -
104 -
105 C.M. Lomé 
106 -

101 C.M. Lomé 
102 -
t03 -
104 -
105 -

C.M. Lomé 
102 
101 

-
103 

f04 
 -

-105 
106 -

-

1 

BUDGET GENERAL 

. · .,Impôts B.I,.C. ." . .j 55.103.030· · .. 
. .' 
~Impôts B.N.C. . . .. . . . ,.. .' . . , 711.600 

i · ImpOtgénér,aIl . . '. 3.985.150· · · . .' .. 

Impôt général 
~ 

· · · · · · · · · · · 
lmpôt général · · · · · . · · · · · · · · Impôt f!énéral · · · · · · · · · · · 

Impôt général · · · · · • · · · : · · · · " ...P a,'t-en1es . . . . . ,.. . . , ': 10.904.054. ·
.. ~ 

Licenœs . . . . . ~ ~ 1.411.000.. .' · · ". · ~"---
BUDGET DE CIRCONSC/?/PTION 

Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 
Taxe de circonscription 

· · · · · · · · · · . . . · . . . . 
· · . . . · . .. 
· · · · · · · 

· · · · · 

· 
· 
· 
· 

· 
BUDGET COMMUNAL 

Oentimes :addition.nels 
Centimes :additionnels 
Centimes additLonnels 
Centimes addi tioo..nels 
Centimes .additionnels 

iSur 
sur 
Isur 
sur 
,sur 

T.C. 
T.C. 
T.C. 
T.a. 
T.C. 

· · · · 
· · · · · · · · 
· · · · ·· · · · 

. 
· 
·: 
· 1.: 

· 

· 
Centimes additionnels sur patentes · ':: '! 2.083.026 

Centimes additionnels /Sur licences . . 282.200
~· 


59.799.780,­
648.500,­
326.000,­
377.000,­

"---"-­ 61.151.280,­479.500,­

12.315.054.­
12.794.554,­

47.450,­
193.050,­
193.050,­
192.400,­
193.050,­ .­ 819.000,­

9.490,­
38.610,­
38.610,­
38.480,­
38.610,­

2.529.026. 12.365.226,­
--"_.. 

77.293.860,­

No 60;MF/CD du: 
dessus s',élevant à la somme de soixante dix sept 

La date de mise en recouvrement des rôles ci­

9 juUlet 1958. - Sont approuv;~ et rendus exécu­millÎlOns deux œnt quatre-vingt treize mille huit oent 
soixante fraucs est fixée ~u 19 juillet 1958: toIres, detj rôles exercice 1958 ci-après : 

1~~.::' "~GENCES i\ N_._!U_U_R_E_D_E_S_C_O_N~T_R_I__ I :_l~_sN_:_:_LN_E:_'_1B_U_T_IO_N_S____·1_ __..___ __ 

BUDGET GENERAL 
131 Icere. Tsévié ITaxe sur les armes perfectionnées • • • .•. 5.000.­
132 - ITaxe sur les armes non perfectionnées •. . __~~_~'-::-_ 
133 C.M. Anécho ITaxe sur les armes perfectionnées • • . • •• 1 59.000,­
134 Subdivision Tabligbo 'Taxe sur les armes perfect1c:mées • • • . • • . -~5t.500~ 
135 C. M. Palimé Taxe sur les armes perfectionnées • • •. , : ---T500~ 
136 Cere. Klouto II T3J()e sur les armes perfectionnées • . . • . . .~ 8.000,~-
137 Taxe sur les armes non perfecüdnnées • • • • 6.300,­
138 C. M. Sokodé [Tax.e sur les armes perfectionnées • • • . • •• 6.000,­
139 SuM. Niamtougou Tax.e sur les armes perfectionnées . • . • . ."---4~OÔ-0-,"':""'-
140 Cere. Ma ngo Taxe sur les armes perfectionnOes . •. . ~- 4~OOo.--
141 - Taxe sur les armes non perfectionnées .• . 9.450,­

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

Il: :1~3:3 C.M. Anéeho Centimes additionnels. • •• .. 11.800,­

~,~S~U~hd~W_i8_ion-=r=ah~lig_bO~C_,e_nt_i_~~'__a_d~di=t_io_n_n~e=w ~__=-_.=- .-=. . .=-.__~-==1~0_.9_0_0•.•__ __ _____ __;.__ 181.950,­

, 'T01"~ 
~ 

6.500,­
59.000,­
54.500, 
1.500,­

14.300,­
6.000,­
4.000,­

1 

13.450,­

11.800,­
10.900,­
~~,~~-!

1 

.. 
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. La date de mise en recouvrement des rôles ci­
dessus s'élevant à la somme de cent quatre vingt 
!Wl mille neuf cent cinquante francs est fixée au 
31 juillet 1958. 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR, 

DE L'INFORMATION ET DE LA PRESSE 


ARRETE No 36/INT/INFO. du 9 juillet 1958 rappor­
tant l'arrêté no 24:jINTjPT du 17 avn' 1958 fixant 
pour 1958 le taux des indemnités de fonctions aux 
chefs ~e village. . 

Le Ministre d'Etat, de nntérieur, de l'Information 
!et de h Presse, 

Vu le décret nO 56-~7 du 24 août 19S6 portant statut du 
l'ogo, modifié par les décrets nO' :57-339 du 22 mars 1957 
et 58-187 du 22 février 19518; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 sepœmbre. i9;';1S détermi. 
nant dans le cadre du décret du 24 aolÎt 1956 portant statut 
du Togo les pouvoirs du Gouvernement de la République 
du Togo et ceux r&ervés ft la Chambnl des Députés, modifiée 
par la loi nO 57-13 du 28 mars 19!'J8; 

Vu la loi 58-20 du 11 févriel' 1908 (Loi de Finances, pour 
l'exoercicci 1958); " J 

Vu le décret nO 58-519 en date du 30 juin 1%8 abrogeant 
le décret nO 58..48 du 17 avril 19118 instituant une indemnité 
de fonctions aux chefs de village; .. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'arrêté nO 24jINT/P:T du 

17 avril 1958 fixant pour 1958 le taux des indem­
nités do fonctions aux chefs de vUlage est -rap­
lPor~. 

ART. 2. - Le présent arrêté aura effet pour 
oompterdu 1er juillet 1958. 'f.outefois le paiement 
des indemnHés dues aU titre du premier semestre de 

1erIl'année 1958 ;non effectué à la. date du juillet 
1958 contin.uera à être opéré. 

ART. 3. - lJe présent arrêté sera enregistré, publié 
~t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé; ~e 9 iuiUet 1958 
PAULIN FREITAS 

Engacemenl 

Par arrêté. iCt décisions du Ministre d'Etat, chargé 
de l'Intérieur, de l'Information et de la Presse : 

No 101JD/INT/INFO du: 
1& juillet ,1958. - M. Guinguina Amadou est en­

gilgé à titre d'agent permanent, 4:~ catégorie, écheUe 
A et "mis .0. Ja dispositifln du commandant de cerde 
de Mango, leu remplacement du commis Issifou Da­
ragü Moussa qui reçoit uue autre affectation. 

La présente décision aura cffet pour compter du 
l~r juillet 1958. 

Liç.nclem.nls 

No 25JD/INTIINFO du: 
16 juillet 1958. -Est licencié pour suppression 

d'emploi; pour compter du 15 juillet 1958, l'agent 
permanent M. Akakpo Christophe. 

M.' Akakpo Christophe qui n'a bénéficié d'aucun 
congé durant la période de 11 mois de travail, per­
cevra une indemnité compensatrice de congé égale 
à 17 jours de salaire et 1 mois de préavis et ne 
pourra, pré.tend~ à au~une indemnité de licenciement .. 

N) 26jD/INT/INFO: 
16 juillet 1958. -Est licencié pour suppression 

d'emploi, pour oompter du 15 juillet 1958, l'agent 
permanent M. La'..,-son Ezéchiei Sim1en. 

M. Lawson Ezéehiel Simien qui n'a bénéficié d'au­
cun oongé durant la période des 11 mois de travail; 
percevra une indemnité compensatrice de oongé égale 
à 17 j-ours de salaire et un mOÎls de .preav:Ls et ne 
p()urra, p~te;ndre à aucune indemnité de licenciement. 

Rôl.s 

No 37/INTICD du: 
16 juillet 1958. - Sont approuvés et rendus exé­
cutoirefl des rôles, exercice 1958 ci-~près: 

No DES 

1RÔLES 

142 
143 

NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

BUDGET DE CIRCONSCRIPTION 

C.M. Tsévié Taxe de circonscripUon . ..· · 
Cere. Tsévlé Taxe de circonscription . . ·· . 

!!!!!e!!!" 

MO~TANT TOTAL 
DES RÔLES 

161,000,­161.000,­
-~434.240;=- 434.240,­

144 
145 
146 

.~ 

Suh. liamtougoll 
-

Cere. Mango 

C.M. Tsévié 

-

---91~20~~~
Taxe de circonscription · . . . . . . · · 1.200,­Taxe de circonscription . .· · · · -jO:200:=-­Taxe de ~rconscriptiQn . ; -; ; . . . -_. ---_.._-_.~ · 

BUDGE7 COMMUNAL 
16.100,­Centimes additionnels . . . . 

--~---_ .. · · 

98.400,­
10.200,­

16.100.­

719.940,­ Il-==:<" 

.. 


1 

1 
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La date de mise en recouvrement des rôles ci­
dessus s'élevant à la somme de sept oent dix neuf 
mille neuf oent quarante francs est fixée au 15 
~o'Ût 1958.­

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES LOIS 
SOCIALES ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

latigration 

.Par arrêtés ,iet décisions du Ministre du Travail; 
des Lois Sociales et de la Fonction Publique : 

No 13jMFP du : 
7 juillet 1958. - Les arrêtés nOS 57fPM-FP. et 

68/PM-FP des 22 avril et 24 mai 1958, portant inté­
gration de M. Amouzou Joseph Eben Ezer dans le 
cadJ:le supérieur des services administratüs, financiers 
~t comptables du 'f,ogo, l'Dnt et demeurent rapportés. 

Mo' Amouzou Joseph Eben Ezer, capacitaire en 
droit, est intégré, à titre exceptionnel, à défaut d'au­
tres candidats titulaires des titres nécessaires; dans 
Je cadre supérieur des services administratüs, finan­
ciers ctcomptabJes du 'f,ogo; en qualité de secrétaire 
d'administration de 2~ classe, 1er échelon, pour comp­
ter du 29 mais 1958. 	 , 

M. Amouzou conserve dans son grad~ une ancien­
neté civile 'de 2 ans, 9 mois et 11 jours, correspon­
dant à la durée des ,services qu'il a effectués dans 
la. métropole, après l'o,btention du diplôme de capaci­
taire en droit. 

M. Amouzou Joseph Eben-Ezer est promusecro­
tai)"le d'administration de 2e classe, 2e échelon, pour 
compter du 29 mars 1958, (conserve 9 mois et 11 
jours).· 

Prolonglltions de shlge - Titularisation!; 

No 17fMEP du: 

17 juillet 1958. - Les agents forestiers stagiaires 
du cadre lQcal des Eaux et ~~orêts du Togo ci­
après désignés, qui ont terminé leur année de stage, 
sont titularisés dans leur emploi et nommés gardes 
forestiers, 1er écbeton. 

pour eompter du 1er juin 1957 
M. 	 Assou Emmanuel 

p'our compter du 1er septembre 1957 
MM. Paty Simon 

Wilson A. Nathaniel 
Sam K. Cléophas ' 
Amavi Joseph ,11oussaint 
Sonhaye Kondi 
Ahouansou Christophe 

Pour compter du 1er octobre 1957 
M. Marna de Poukn Laré 

No 18/MFP du : 
17 juillet 1958. - M. Adayi Damien, infirmier 

stagiaire du cadre l'Jcal d~ l'asi9istanœ médicalè du 

Togo, qui .!aternimé s.o.n .stage; est titu.larisé dans 
1erson emploi et nommé ,infinnier adjoint écbelon~ 

pour compter du 1er avril 1958. 

No 19lMFP du : 

17 juillet 1958. - M. Mabudu K. Albert,' préposé 
stagiaire du cadre loc.al des agents des douanes d~ 
Togo, en service à Lomé, est soumis à un nOUVea~ 
stage 	d'un an,. à compter du 1er juin 1957. 

Sont 	titularisés dans leur !emploi et nommés pré­
'Pos~ de ~ classe, ~es préposés stagiaires ci~après 
désignés, qui iont ternimé ieur stage règlementa~: 

Pour compter du 1er juin 1957 
~.' y,ovo.r Yinc:ent 

P,our 	compter du 1er juin 1958 
M. Mabudu K. Albert 

Nil ,20/MFP: 

17 juillet 1958. - Les assistants météorologistes 
stagiaires du cadre supérieur de la métoorologie du 
Togo ci-après désignés, qui ont terminé leur ann~ 
de stage, ,sont titularisés dans leur emploi et nom~ 
:m~ assistants météorologistes de 20 classe, 1~~ éche­
lon; pou,r compter du, 10ao'Û~ 1957: . 
MM. Norman Octave 

AhiaIegbedzi K. Gustave 
Awanyoh K. Louis 

No 21/MFP du : 

17 juillet 1958. - M. Kp'onton Ephrem,. a:ssistant 
d'élevagestagiail'e du cadre supérieur du Togo, qui 
a terminé ;so.n stage, est titularisé· dans son emploi 
et nommé assistant d'élevag·e de 2e classe, 10r éche­
lon,' pour compter du 1er octobre 1957. 

No 22jMFP du : 

17 juillet 1958. - M. Tehedre S. Théophile, assis­
tant cl e police sta~iaire du cadI'IC ,local du Togo~ 
est soumis à un stage supplémentaire de six moiB,i 
trois jours, à compter du 29 décembre 1957. 

M. Tchedre S. Théophile est titularisé dans son 
emploi et nommé assista/nt de police 'ldjoint de Se 
.c~~~ pour oompter du '1er juillet 1958. 

NO 23/J\'fFP du: 
17 juiUet 1958. - Les ~ardes forestiers stagiaires 

du cadre JocaldesEaux et Forêts du 'f,ogo,· ci ­
après d~signés, sont soumis à un nouveau stage d'UDf 
an pour compter du 1er septembre 1957. 
MM. Bouloufei Albert 

Anonene K. Alfred 
Bassah Roland Louis 

NO 24/MFP· du : 
17 juillet 1958. - M. Kekeh Sogod~o Ernes~ 

secrétaire d'admin~tration stagiaire du cadre· supé.. 
rieur des servioos administratifs, fina,nci,ers et comp;,: 

.. 
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~~ :d~~ogo; est 'soumis à un nouveau stage d'un 
an, à compter du 1er juiUet 1958. 

No 25jMFP du : 

17 juillet 1958. - Les agents de police stagiaires·
d.. cadre tocal du Togo, ci-après d~ignés, qui ont 
i!erminé leur année de ~tagei sont titularisés dans leur 
~mploj et nommés agents de police, 1er échelon: 

p'our oompterdu 1er janvier 1958 
MM. Kaffissiman Benoît 

1'.our compter du 
M. Dadjo Raphaël 

'1}Jur, epmptel' du 
M. Agber:essi Issa 

Sagbo Rigobert 
1~I'. avnl 1958 

15 QVnl, 1958 

.6our. compter du l~r juillet 1958 
M. Adansou Anani 

NominaU••• 

NQ 131/DjMFP du: 

8 juillet 1958. - Mt'\1.. Le Poncin No~l; médecin 
commandant des troupes d'outre-mer et Glokpior 
'\Q.!,i ~orges, docteur ~ médecine, sont nommés 
membres des oommissions de réforme, en remplace­
mient .~ MM. Gaspard Franck et Kpotsr.a Gerson. 

No 133jD/MFP du: 

10 juillet 1958. - En sus de leurs f,ondions acluel­
les, oont nommés oonseillers techniques: 
a) Au Ministère du Travail et des affaires sociales 

M. 	 Chatelain Jacques, chef de service de l'ins­
pection de Travail. 

b) Au Ministère de la Fonction Publ,ique, 
M. 	 MicheU Dominique, directeur de la Fonction 

Publique. 

No' 139/DjMFP du: 

12 iuillet 1958. - M. Sowu Benjamin, commis 
d'administration adjoint de 2~ classe, est nommé 
pgent intenn,édiaire de Lomé-ville et Lomé.subdi­
lV~ion; en remplacement de M.· Àkll.~ P.ierrc appelé 
à d'autres fonctions. 

M. Sow.u 'est également chargé de la gérance de 
lia caisse des menues dépenses créée par l'arrêté nO 
823 du 8 avril 1952. 

No 129;D IMFP du: 

7 juillet 1958. Les décisions nOS 1277/CP et 
l520/CP des 8. juillet et 11 août 1956 portant enga­
gement de M. li igah Joseph, en quaUté d'agent auxi­
Jiaire permanent Slont et demeurent rapportées. 

Passage à l'échelon supérieur 

No 141;DjMFP du: 

12 juillet 1958. Est oonstaté parmi le ~r-
sonne! du cadre \Supérieur des agents techniques du 

Togo, le passage automatique à l'échelon supérieur' 

de solde de: .­
l\fM. Ayeva Dermanu, agent technique principal, 1er 


~helon, qui passe agent technique principal 

2e ~chelon pour compter du 1er juillet 1958. 


Lawson Bidi Martin, agent technique principal; 
1er échelon, qui passe agent technique prin­
cipal 2e échelon, pOUr compter du l e,r juillet 
1958. 

KanW1i Lucien, agent technique principal, 1er 
~helon; qui passe agent ,technique _princieal 
2e échelon, pour oompter du 1er juUlet 1958 . 

AII.ctaBonll 

~o 130jD/MFP du: 

.7 juilJet 1958. - M. Tatra Louis, agent permanent~ 

est mils à la disposition du Mi/nistre des finances. 


--_......_-­

No 132/D/MFP du: 
8 j~ijet 1958. - Sont ~~ à la disposition du Haut­


Commissaire de la République française au Togo,. 

pour compter du 1er. juillet 1958, 


M.M. 	 Birregah Basile, oommis de 2e classe, 1er. éche­

lon du cadre supérieur des serviœs adminis­

tratifs; financiers et comptables du Togo. 


Akué 	Pierre, commis d'administration adjoint 
de 2e classe. 

No 136/D/MFP du : 

12 juillet 1958. - M. Sossah Emmanuel Dagobert; 


commis oontractuel desscrvioos administratifs,' nou­

Y,e~ent engagé, es.t affecté au babinet du Ministre 

du travail, des affaires ~ciales et de la fonction pu­

blique,en qualité d'attaché. 


La presente décisi,~n aura effet pour oompter du ter 

juin 1958. 


No 142{DjMFP du: 

12 juillet 1958. - M. Cantara L,ouis; ,SiOus-chef 

d'atelier, échelle 9, chevron 2, du cadre supérieur des. 

chemins de fer du Togo, de retour de oougé admini:s­

tta,tif et arrivé à Lomé le 2 juillet 1958 Ptar le paque­

l>o.~ iS Fioch:t; !eSt remis à la disposition du Ministre 

de la justice, Ministre des travaux publics, des mmes,', 

des trall'>ports et des pvstes et télécommunications. 


No 144/D/MFP du: 

12 juillet 1958 .. - M. Marx Robert Eugène, sous­

chef de burea.u principal échelle 9, échelon 7, <lu ca­

!Ire supérieur d~s chemin:~ d~ fer,d.tè retour de oongé.' 


.. 
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et a,rri~ à Lomé, par avion le 26 juin 1958, est remis 
à la disposition du Premier ministre de la République 
du Togo. 

No 145/D/MFP du: 
12 juillet "1958. - M. Bedou Vincent, moniteur 

IOrdinaire 1 eréchelon, du cadre local de l'agriculture 
du 'l'lOgo, de retour de Icongé de lqugu,e dur~) 
pour maladie, est remis à la di8positjjon du ~liinistre 
de l'agricuHu.re, de l'élevage et des eaux.el forêts pour 
compter du 20 juin 1958. 

No 146/D/MFP du: 

12 juillet 1958. - M. Laws:m Balagbo Udnard, 
commi,s principal de clas,se ~xœptionnelle du cadre 
supérieur des services admini~atifs, financiers et 
comptables du Togo, est mis à la disposition du 
-Ministre d'état,. de l'intérieur, de l'information et de 
la pres'ie pour compter du 1er juillet 1958. 

No 151/D/MFP du : 

17 juillet 1958. - M. Lodûnou Joseph, oommis 
d'administration ordinaire de 2e classe du cadre local 
du Togo, est m,iis à la dispositi;on du Milnistre d'état~ 
de l'intérieur, de l'information et de la presse. 

Di.ponibilité 

No 14jMFP du: 

7 j'uillet 1958. - M. Ayivi Issac;rnfirmier adjoint, 
20 échelon du cadre local du TlOgo, placé dains la 
position de disponibilité !s~ traitement par décision 
no 596-D/PM-FP du 10 juillet 1957, est, sur ,sa de­
m.ande~ maintenu dans ~tte position pour une nou­
'V'elle période d'un an,. à compter du 1er aûût 1958. 

DHachcflltD t. 

No 15/MFP du: 

12 juillet 1958. En a.tlendant la régularisaUon 
de la situati,on administrative de M. Wil90n Roœli,' 
médecin africailn principal 40 échelon, par le minis­
tère de la France d'outre-mer, il est mis fin, pour 
compter du 13 mai 1958, à la position de détachement 
de l'intéressé, précédemment Député à l'Assemblée 
législative du Togo. 

M. Wilson Rûbert est remis, pour compter de la 
même date, à la dispositiûn du Mi!n~5tre de la salltq 
publique. 

No 16/MFP du; 

12 juillet 1958. En attendant la régularisutkm 
de la situation admiilÙslrative de M. John!IDn Jean 
Richard; médecin africaLn principal 40 échelon, par 
le ministère de la Fra:nœ d'outre-mer, il est mis 
fin, pour compter du 21 mai 1958, à la poOsitiQll de 

daachement de l'intéressé, précédemment Mini;stre 
de la. santé publique po, Togo. 

M. Johnson Jean Richard est remi.s, pour compter 
de la. même dalie, à la dispûsitiûn du MiÎlniiStre de la 
santé publique. 

Rappel d'anc:ienaeté 

No 26/MFP du : 
17 juillet 1958. Un rappel d'aincienneté de trois 

ans, .oeuf mois, .sei~ jours, (3 ans, 9 mois, 16 jours) 
pour services militaires est attribué, dans son emploi 
actuel, à M. Bossou Fado Mathias, brigadier, 20 éch~ 
Ion, du cadre local des gardes forc ..U,:rs du Tûgo. 

Aides - ,éomêtru - t.pographe. 

No 21/D/MTASjFP du : 
8 juillet 1958. - Sont déclarés admis à l'examen 

de fin de stage, les stagi lires d,(mt les noms suivent~ 
par ordre de méri:te : 

a) Avec la QlJ!11ilication d'Aide-Géomètre, 

7

'10 - Abbey K. Nicodème 
20 - Mensah Benûît 
30 - Ouro Agom Derman 
40 - Agbemabiassey Antoine 
50 - Gbadji Joseph Kwami 
60 - Moussa A. Jean 

0 - Dotsé Nester 
80 - Kûkou Hoh Raphaël 
90 - Ahossoudé Michel 

100 - Océni Bertrand 
110 - Pabirou DjarJ:oz Philippe 
120 - Hayibor Venance 
130 - Nyakpo K. Augustin 
140 - Denkey Manassé 

b) - Avec lil QualiliOaiion d'Aide-Topographe; 
150 - Allassani Issifou 
160 - Moussa Arouna 
170 - Fûusséni Michel 
180 - Yaovi Grégoire 
190 Pandam B9:tlémani 
200 Afoutou MoÏSe 
210 Johnson Fran~ois 

~1INISTÈRE OU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE. 
DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

Paiement par anticipation 

No 9/D/MCIEP du : 
7 juillet 1958. - Bst aUlori,sé le paiement par 

anticipation, d'une SOmme de huit cent mille fnncs 
(800.000) CFA à va,loir sur la convention à pa.s5ler 
entre la République du Togo et l'Institut de rech(er­
ches pour les huiles et oléagineux. 

La dépense est imputable au budget FIDES. ­
chapitre 2002 article 6. 

http:l'agricuHu.re
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MINISTÈRE DES TRA VAUX PUBLICS, DES 

MINES, DES TRANSPORTS ET DES POSTES ET 


TÉLÉCOMMUNICATIONS 


NominatioA 

Pal' arrêtés et décisions du Ministre des Trav,aux 
Publics, ides' Transports, des l\:linesdes Postes ~t 
rr~éq~mmunications : 

No 19(MTP[CFT. au : 

7 juillet 1958. -M. Girault Maurice, chef dei 
~de 1re classeécheJle 8 échelon 4, du cadre supé­
rieul'des chemins de fer du Togo, est nommé chef, 
'da ~rvice d,e, l'exploitation par intérim, ~n remplace-l 
ment de M. Bruni, titulaire. d'un congé administratif. 

M. Girault aura droit, en oette qualité, au béllé­
ficede la prime de :g;estion dans les conditions dé­
finie" par les tlextes en:vigueur. 

La présente décision aura dfetpour ,compter du 
7 juillet 1958. 

R(!!classemcllla 

N.:. 18[MTP[CFT. du: 

18 juillet 1958. - L'élève mécanographe ,Dathey, 
Augustin, en service. au réseau ides chemins de fer 
et du wharf (Comptabilité-Finances), qui \Ii Iait 
ses pr,euveS dans la pratique 'de la mécanographie et 
spécialisé dans la section « isoldes ~t salaires », est 
nommé .opérateur mécanographe :et reclassé _à J'échel­
le F. échelon 2, salaire horaire 52 f,20 pour compter! 
du 1er juillet 1958. 

No 23[MTP[CFT. du: 

18 juiilet 1958. - Le ,mécanoQ;raphe {lCrmanent 
Lawson LaVé Fortuné mie 11.629, iéchelle E, éche­
lon 1, !en .service, au réseau des chemins de fer et du 
wharf du To~o (Comptabilité-Matières), *,'5t reclassé 
à l'échelle. li éch,elon 1 (salaire horaire 50 f,90 l 

1erpour compter du janvier 1958.au point de yue. 
anciennetlé et du 1er juillet 1958 au point de vue.' 
solde. 

Promotioa 

No 20[MTP[CFT. du : 

18 juillet 1958. ,Est let. demeure rapporté ~n 
ce qui concerne le ,pointeur KIegue ,Jérôme, nO mIe 
11.579 	 l'arrêtfé no 948-MTP. du 22 août .1957. 

Le pointe.ur permanent Klegue Jérôme, p.o mIe, 
11.579, échelle C, échelon 2, teng~ le 'l~r, juillet! 
1948 est ipromu à l'écbeliA :D ,échelon 4. 

Le présent ~rrêté,aura effet pour compter 
~er juin .1957 au 'Point Ide 'v,ue ,de l'ancienneté et 'pour 
compter du 1er janvie.r 1958 !!lU point d~ v~ solde. 

Affeclalion 

~O :!l[DfM'l1:'. du: 
16 juillet 1958. - Sont mis à la disposition d~ 

directeur du réseau des C.F.T. : 

Pour comptier du 15 juin l!i58 
M. Akoussan Mathias, facteur principal :de ) re cIas-: 

lie du cadre local des _chemins de fer du Togo. 

Pour compter du 1er iuil'!lit 1958 
M. Lawson Job, agent permanent de 6e catégorie, 

échelle A. 

SU.pc.lIsiens de fonclioll& 

No 17[MTP[CFT. du: 

16 juillet 1958. - Le pointeur permanent Codjo 
Alfred nO mIe 11.511, échelle C, échelon 2, en .ser­
vice au réseau des chemins de fer et du wharf du 
Togo (wharf), sous le coup de ,poursuites judiciaires; 
est suspendu cre. ses fonctions pour .compter du .14 
juin 1958, date de. sonarre,station., 

Pendant la durée de. sa iSuspension, M. ,Codjo 
Alfred n'aura droit à aucun traitement. Sa situa­
tion sera définitivement réglée après~terve,ntion 
de la décision judiciaire. 

No 19[MTP[CFT. du: 

18 juillet 1958. - Le poseur pern:anent YakQoda. 
Corneille. no mle 10.870, échelle C; ~chelon 6, en 
service au réseau des chemins de fer et du wharf '" 
du ~Togo (Voie ,et .Bâtimentsl, ..souslecouI!, de l!our­
suites judiciaires, lest suspendu de "ses .fonctionB pour. 
compter du J3 mai 1958, date ,de. son arrestation.' 

Pendant l;i durée de .sa suspension, M. Vakpoda 
Corneille n'aura droit à aucun traitement. Sa situa­
tion ..sera ,définitivem~t ré&lée al!!ès ,inter_v~I!!ipn 
de la décisjon judiciairoe. 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

latirims 

Par décisions du Ministre .de l'Education Nati~na,~e: 

No 156[D[MEN. ~u: 
16 juil1et 1958. - M. Courrieu Hector, institutleur 

principal de 2e classe du .padre .local du .Togo, ,pré­
cédemment directeur de l'école de la Marina, est 
chargé de l'inspection de, la circonscription du Sud­
.TO!?;l~ pour compter du 1er octobr.e 1958. 

NO 159[.D/MEN. du: 

16 juillet 1958. - Pendant l'absence de l'inspec­
~ur d'aca~émie, directeur de l'enseignement au Togo 
en mission, puis leU congé, M. Estournes Grat, ÎiDB­
pecteur primaire de l'enseignement asssurera l'inté-, 
rim de la Direction de, l'Ense,ignement. 

http:pointe.ur
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La présente déc;ision prendra effet pour compter 
du 7 juillet 1958. 

NomiraaU",,, 

No 157jD[MEN. du : 

16 juillet 1958. - M. Estournes Grat, inspecteur 
primaire de 3e classe du cadre général de la FOM est 
..djoint à l'inspecteur d'académie 'Pour les q ucstioas 
reievant de l'enseignement primaire. 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 1er octobre 1958. 

Passages à J'échel0. supérieur 

No 150jD[MEN. du: 
10 juillet 1958. - Passent à l'échelle supérieure de 

leur grade pour compter du 1er juillet 1958 les 
agents ci-après désignés de l'école pratique de com­
meree ,et d'industrie de .Sokodé : 

Kpankpanso Meliga, de la 4e cat., écho A; passe à 
~a, .,40 cat. horj!! ~hel.le avec un sa.aire mensuel de 
:13.000 fran~. 

Alassani Edmond, de la 3~ cat.; éch: A~ .passe à la 
Se cat. écho B. . 

GoumaiEdmond, de la 3~ cat.; éch. A; pa~~~ à la 
3e cat., écho ,;8[. 

Lingo Louis, d;e la lr~cat.; ~ch. M p.as5~ à ~a, J~ 
cat.éch. B. 

No 151[DfMEN. d~: 
·lQ iU,ill~t 1958. - Raseent à l'échelle superIeure 

de leur grade, 'Pour compter au 1 er juillet 1958, les. 
agents :permaJlr~ts ci-apr~ désignés de J'école nor­
male d'Atakpamé: 

K~1igbeven,a Kodjovi Augustin: de la 5e ca~rie, 
échelle. C, 1pajs8e à 1;a ,fie ~atégol'iÎe, échelle D~ 

Akoegnon -Adjowa Georgette, de la 2e catégorie; 
~beJ.~ B, 'passe à ,la 2e catégorie, échelle C. ' 

No 152[DfMEN. du: 
10 juillet 1958. M. Kpabr'e Silli, agent perma­

nent Ide la 2e catégorie, échelle C, est rangé pour 
compter du 1er juillet 1958 à la 2e catégorie, échel­
le 	D. 

No 153[DjMEN.du: 

10 juillet 1958. - Passent à l'écbelle supérieu~ 
de son grade pour compter du ler juillet 1958, 
l~ag~nt permanoent ci-après désigné du Lycée Bon­
necarrère d~ Lomé. 

M. Tossenou Micbel, de la 2e .cat. écho A,.pas~~.àJa1 
2e cat. écho B. 

Eassent à la ca~égorie !QU à l'échelle supérieure 
,~ ~qr, gr~de p~ur: qomp~r du 1er juUlet 1958, les 
agents permanents .ci-apr~ désignés du ;Ly~ ,Bon.­
necarrèl'e de Lomé. 

M.M. 	 Kougblenou Thomas, de la 1re cat., écho D.; 
:pa5E/e à ~a 2e ca,t.', 'écho A. 

Boukari 	Emile, de la t,re cat., écho B., pass~ 
à la 1re cat., écho C. 

N° 154[D/MEN. du : 

10 juillet 1958. - Les 'moniteurs journaliers de 
2e catégorie échelle B dont les noms suivent passent, 
pour compter du 1er juillet 1958 à la 2e catégorie 
échelle C. ' 

MM. Lawson Body Jérémie 
Adia Bandja 
Amegnido Micbel 

Lawson Innocenfl 
Kwadjo Eufin 
Lawson, Gladatone 

Koto 	Bernard Mmes Fumey Yohaima 
Mawuna Jean Schupuis Alice 
Kpangou Jean Dagadou Colette 
Lao Boukari Gbadoe Confort 
Damessi Daniel Mlles Lawson Eugénie 
Dantse Simon Tete Albextine 
Kuvahe Victor Adjamgba Angèle. 
Bamana Sébastien 

Les moniteurs journaliers de 2e catégorie échelle A 
dont les noms suivent, passent, pour compter du 
Bler iuillet 1958 à la 2e, catégorie échelle }j. 

M.M. 	 Lawson Alexandre Gruner Louise 
Tchalla André Randolpb Germaine, 
Ihrahima Limantom Dovi Margnérite
:ÂSsogba Chrétien Mlles Gbeto J oS!ephine 
Lokadi Sourou Fumey Virginie 
Bayouma Boukpéssi Tay Philomène 
Akolly Pascal Tchodo Juliette 
Diatongue, Bar:b4ro Kokor!oko 9~line 

Mmes Ayeva Awao Akouvi ,Therese. 
Les moniteurs journaliers de 2e catégorie, échelle 

A, dont les noms suivent, passent, pOUl' compter.du. 
échelle B, passe à la 2e catégorie, échelle C. 
M.M. 	 Sodji Félix Del'mani Gbélio,u, 

Lawson Body Walte Eklou Joseph 
Dandjinou Daniel Mmes Akakpo Catberine 
Messan Barthélémy Quanvi Béatrice 
Djabare Christophe Wilson Marie' 
Koumako Lucas Mlles Seddoh Florentia 
James Cyprien Fumey Victorine 
Azamety Clément Houédakor Marie. 
Damorou Monipaki 

No 155jD[MEN. du: 

10 juillet 1958. - Passent à l'échell~. supérie,,!re 


1erde Leur grade pour compter du JUIllet 19:->8, 
les agents permanents ci-après désignés du Collège 
Moderne de .8okodé. , 

KO,ulouni Vitus, de la 2e cat., écho B, passe à la Qe 
cat., éch.; J,:::. 

,Y8;OO,uho~ Ou1',o Bagna; de la 2e cat., écho B, p~ 
à 1a,.;Je cat.> écho C. ' 

Djimedo Christophe, de Ja lr~ cat., écho A, pas~ 
à la Jre cat., écho tH. 

http:compter.du
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Vu la loi n° 5~1489 du 18 novembre 1955 relative à la 
réorganisation municipale tm Afrique occidellltaie :f.rançaise 
en Afrique (iquatoriale françaiS/?, au Togo, au Came.roun 
~ à Madagascar, ~mhle le llécrft n° 5&.1636 du 14 décem­
bre 1953 portant règlement d'adminilltl'ation publiqut'! pris 
pour son ,awlication; 

Vu la 'loi n° "56-619 du 23 juin 195Xi autorisant le Gouver­
nement à mettre en 'œuvre les réfo.rmes et à prendre les 
mesures propr~' à a8Swer l'évolution des territoires relevant 
du Ministère de la Franeed'outre-m.IeIr. ~Jt notamment 50n 
article 10; 

Le conseil d'Etat entendu, 
Le 'Conseil des ministrœ !entElIldu, 

""",' DECRETE: 

:Â.B.TICLE PB.EMiER, - Dans la Rt$publique du Togo 
et dans l'Etat !Sous tutelle du Cameroun,nne liste 
,électorale distincte, particulière pour le referendum 
prévu 'par la loi constitutionnelle du 3 ju,in 1958, 
.sera dressée. 

ART. 2. Seront inscrits sur la liste électorale les 
citoyens français .des ,deux sexes, quel que soit leur 
statut, âgés ,de vingt et lun ans accomplis et n'étant 
dansaucnn .ca,s d'incapacité ,prévu :par la, Joi. 

ART. 3. - L'établissement de la liste électorale 
• 	 sera.opéré, ,~e,l,op ,lets ,règles fixée~ aux ,articl~~ ,,fÏ­
~. ,( . r ' 

ART. 4:. - Du 15 'juillet au 26 juillet 1958, de~ 
commissions ,admini,stratives composées d'un r,epré­
sentant du Haut-Commissah'e de la République, fran­
çaise, 'président, let de deux ;électeurs ou électricesi 
citoyens français, dé:signés par lui dressent la, l~~ 
électoralè. 

La liste ,électorale est communiqu~ ~tpubli~ ~u, 
plus tard le 29 jui,llet .1958. 

ART.5. - Pour l'instruction et 'le jugement des 
réclamations élevées à l'occasion de l'établissement 
de la list~ électorale, la commission qui a préparé 
la, l~st<1 s'adjoint deux .autres électeurs ou électrices, 
citoyen'l français, désignés par le Haut-Commissaire 
~ la B;ép,ublique française avant qu'ait été commencé 
l'étab1issement de ladite liste. 

Le" réclamations .seront reçues du 30 juillet 1958 
au 10 août 1958. 

Les d~cis~ons de la commission seront rendue" au 
plus tard le 13 août 1958 et notifiées au plus tard 
le 16 août 1958. J 

ART. 6. - Les' parties intéressées pourront inter­
jeter app~l .;~ décisions .rendues 'par la commis'rio,n 
prévue à l'artic~e 5 devant .Ie juge de paix au plu~ 
tard le 20 août 1958. ' ' 

Le juge :de paix statuera .lll,u plu;s ,tard le ,28 aodt 
1958, 

Lès 'décisions du juge, "d,!! J?aix serontnotifiéea au 
plus tard le 30 août 1958. ; 

ART. 7. - La liste électorale. sera dres~ et 
définitivement arrêtée par la comm~ionadm,i.nfs­
trative le 31 aQût 1958. 

La minute de la list~électorale ,est .adressé~ a~ 
Haut-Commiss~ire de la République frlUlçai.se. .' . 

ART, 8, - PQurr:ont figurer sur les listes ~tora~s 
toutes les personnes qui auront acquis,av,ant le 1e~ 
septembre ,1958, les conditions d'âge :et d'habitatipp: 
exigées par la loi. 

AR'!'. 9. - Des arrêtés du Haut-Commissaire dei 
la R,ép,ublique française déterminent en tant que die 
be~oin; les mQdalit~ d'application du présent décret 

ART. 10. - Le Ministre de la France d'outre-~ 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
~l1bl,~~ ,au, Journal officiel de la République fran­
çaise. 

Fait à Paris, le 12 juillet 1958. 
Ch..de GAULLE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de 14 FranàJ (foutre-mer, 

B. CORNUT-GENTILLE. 

In'igratioR 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

30 mai 1958. - Sont intégrés dans le cadre des. 
chefs de division et attachés de la France d'outre~' 
mer, en application des dispositions de l'article" 15, 
du décret nO 56-809 du 9 août 1'956 relatif à l~ 
constitution initiale dudit cadre, aux grade et échelon[ 
et ave'~ le bénéfice de Par: cienneté indiqués pour, 
chacun 'd'eux, les fonctionnaires dont le-s noms sui-. 
vent: . 

RAPPELS S. i~l. 
ANCIENNETÉ CIVILENOMS ET PRÉNOMS ET :'l,\JORATlCNS 

CONSERVÉE AU 10-S-56 
C()N"E1~VÉS AU 10-8-56 

ANCIEi':-iETÉ TOTALE 

C;ONSERVÉE DANS 1_ 'ÉCHE­

LON OV LE GRA DE 

At: 10-8-56 

At'tachésde 2e classe, 1er éc'/~~lon 

. . -. ...; 

Jea,Il Roland, Allier.t, 5 m. 25 j. 2 a. 1 m. 4: j.1 a 7 m 9 j.

'. . 
.' 

.. 
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~ !présent arrêté ~~e.ndra ,effet à compter, du 10 
aout 1956 tant au pOlpt ,de V,U,e. d~ la solde qu~ d,~ 
l',ancienneté,. ' 

Promotion 

Par ~rrêtéd,u mi,nistred~ la France. d'outr~-m~r 
!Cn date du: 

20 juin 1958. __ M. Bruni Louis, ~uspecteur du. 
~rviC!C !exploitation d,u, cadre général d,es ,c~emins' 
de f~er de la France d'outre-mer, en servlce au 
rI'ogo, ~t,rpromu au chevron 1 de ,ré,chelle II pour 
comptel' d~, ~er janv,~er, 1958 (ancie.nnetécivilecon­
~: n,~,); 

Retraite 

Pal'arrêté du ministre des finances, des affaires 
économiques !et du plan :en date du : ' 

10 juin 1958. - M. Pb J;;an, garde général dq 
classe !exceptiouuelle des Eaux iet -Forêts de l'Iu­
dochine, !en ;s,ervice détaché, est :admis, sur sa deman-. 
de, let pour compt'er de ;la date de, ,signature du 
pré3ent arrêté, à faire valoi.r !SCS dr'A::\îts à une pension, 
de retraite ~dans les ,conditions prévues à l'arti,cIe lQ 
de la loi nO 57-261 du 2 mars 1957. ' 

Conformément aux dis~ositions du J?aragraphe :3 
dudit article 10 la date d entrée en JOUIssance de la 
pension est l'Ieport~ à la ',date d'expiration de son 
détachement. ' 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, D~CISIONS ET CIRCULAIRES 

Affectations 

Par décisions du Haut-Commissaire de. la Républi­
que française au Togo: 

No 165[D;PE. du: 

15 juillet ,1958. - M. Dagba Victor, secrétaire. 
d'administration de 2e classe, ,2e échelon, chef de la 
~uhdivision administratiV'e de Nuatja (cercle d'Ata­
kpamé), e~t rem~s à la [disposition 'de M. le premier 
Ministre 'de la Républiqu~ du Togo, pour oompter 
du 17 juin 1958. 

M. Atakpamey Victor, commis de 2e classe,' let; 
échelon des :services administratifs, financiers iCt 
comptables du Togo, chef de la subdivisionadmini,s­
trative d'Atakpamé, lest remis à la ,disposition de 
M. le Pl1emw Minis,t~ ,de la Républiqu~ du TQgll} 
pour compter du 17 juin 1958. 

M.Faré Djato, commis d'administration principal 
,de ,3e- cla~e, pré~~ment ,en servioo ,il l'agence 
"pécia1e, de Pali:mé~ actuellement titula,lre d',uu 'co.lnf2~ 
administratif de trQis mois, lest remis à la di,sPOSl­

tion de M. le Pr,emier Ministre de la République 
du Togo, pour compter de la date. d',expiration de 
son congé. 

M. Byll,' Hilaire, secrétaire, d'administrati,on de ,26 

classe, 2e échelon, chef de la subdivision adminis-, 
trative :de Lomé, lest remis à la disposition de M. 
le Premier Ministre de la République ,du Togo, 
pour eompter du 1er juillet 1958. 

M. Kao-Kézié, secrétaire d'administration de 2~ 
classe, '1er .échelon, précédemment en ~rvi,ce à Soko­
dé, :est l1emis à la disposition de M. le Premier Mi­
nistre lde la Républiq~E1 du Togo, . pour compter d~ 
1er juillet 1958. 

M. Deckon Cosme, assistant principal 'de )re .classe 
du cadre local de la police du Togo, précédemment 
en .service. au parquet (à Lomé, est remis à, la dis­
position {le M. te Premier Ministre de la Républi­
que 'du "I1ogo, pour' compter' du 15 fuin 1958. 

M. Dovi ,Jacob, commis d'administration ~djoint 
de 3e classe, du cadr,e local du Togo, en servÎL'C ,à 
l'agence spéciale d'Anécho, e:st remis à la disposition 
de M. le Premier Ministre de la Répub~que du 
Togo, pour compter du 117 juin 1958. 

• 
NO 167;D[PE. du: 

16 juiUet 1958. - M. Ado~ama Adam Piene. 
adjoint technique, 1er écbeton; ,du cadre SUpel'leulj 
~e ;la météorologi~ ,du, Togo, ;,en servi~ à Lomé; 
est mis à la disposition df\ 11-. ~e Premj:er. Ministr!e . 
de la Républi.qu,e,du ,Togo. ri' . , 

Ge fonctionnaire :ne. isera p,lu:s il !la charge !du bud~~ 
de l'Etat s',exécutant ,au Togo pour compter d~ l~ 
daf:Je Il laqu,el1e il ,quittera !fion ~rvice. ' 

R.•• t...emenl 

~o 164[D;PE. .4u: 
15 juillet 1958. - Sont l'cclassés ,à la 1r~ catégQr~~ 


en <Jualité de manœuvre spécialisé pour compter du, 

let Juillet 1958, les manœuvres tpermanentslemploy~ 

au service météorologiqUe du Togo dont les nom~ 

suivent : ~ , 

M.M. 	 Akouété Aniéton, manœuvre permanent 3e zonq 


1re classe- paiSse agent permanent lr~ 

catégorie échelle A. 


Zamba Dorothé, manœuvre perm~nt 3e zo­
ne 1re classe - 'passe ~gent permanent 1re, 
catégorie échelle. A. , .. 

La ,dépense ~est imputable ~u ibudget de )'Eta,~ 

chapitre 45-95, article 1. 


C...,.DlliuiollS .dmiuislratives ct de jugement 

No 168;D[ AP. du,: 

16 juillet 1958. - La composition des oommj.ssio~ 

administratives let des eommission,s de jugement, ;Pl'el5.-i 

crites par l~s artic~ 4 et 5 de l'ordonnance no 58­
588 du 12 juillet J958 pour l'établiss,e,m,ent d,~ 


1 

i 
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Ibtes électorales en vue du referendum prév:u par 
la loi constitutionnelle, du 3 juin 1958, est fixée 
'Comme suit: 

CERCLE DE LoMÉ 

10 - Oomm;ssion adm.i~tive 

M.M. 	 Kuntzmann Joseph, représentant du 
Hau:t-CommiSsaiJr'e . • • . • . . Prt&iden/.. 

Maynier de Salinelles Francis agent 
de la ClCA. 

·t R' . de S A Agm ey emy, oommIS s .. ­
F.C. du 	Togo. 

20 - GommÎ$,sion de jugem.ent, 

M.M. J(untzmann Joseph,' rep~nta.nt du 

Membre .. 

Haut-Comm.is:saiJre . • • . • . . prt$idenJ. 
Maynier de, Salinell~ .Francis, agent 

de la CICA. 
Ag!J.ithey Uemy, 'commis des LS.A.­

F .C. du Togo. 
Pagani Philippe, administrateur en 

chef de la FOM. 
Fourn Emile, chef de la Voirie 

CERCLE 	 D'ANÉCHO 

1°, - Commusion administrativ,e 

MeM. Piette René, représentant du Haut-
Commissaire . . . . '. 

De Gombert François, directeur de 
la. S.C.I.A. 

Akpokli Charles, commissaire de 
Police 

20 - G~mmlssion de jugement \ 

M.M. 	Laffitte René, représentant du Haut­
Commis.saire . . . • . . . . 

De Gombert François, directeur de 
la S.C.I.A. 

Akpokli Charles, commiSisaire de, 
Police 

Gaspard Franck, docteur en Méde­
cine 

Rinkliff Jean, assistant d'Elevage 

CERCLE DE TSÉVIÉ 

10 - CI'Jmmission a,drnimstIy:z.tive 
M.M. 	lailleur . Jacques, représentant du 

lIaut-Commissaire . . . . . . 
Gruner 	Hans . ~' 
;Wilson Godfroy, oommis des SAFC 

du Togo 

20 - C'Jmmissian de jugeme,nt:c 

M.M. 	Tailleur Jacques, représentant du 
Haut-Commissaire . . . . . . 

Gruner Hans 
;Wilson Godfroy, oommi,s des SAFC 

du Togo 
Mina,sseh Blai!!le 
Légba Sébastien 

' 

Membres 

Président 

Membra 

Président 

Membres. 

Président 


Membres. 


Président 


Membrl!l 


M.M. 

M.M. 

M.M. 

M.M. 

M.M. 

M.M. 

M.M. 


(CERCLE 	DE KiOUTO " 

10 - Commission arùnin~~tmtive 

Giard L,ouis, représentant du Haut­
-rommissaire • . . • . . . . Prél,ident 
Rébaud Jean, attaché de la FOM.! 
Gester Eugène; supérieur Mission Membrea 

catholique 

20 - Commission de jugelli.enL', 

Giard Louis, représentant du Haut­
Commissaire . . . • . • . . Prhjdelil. 

Rébaud Jean, attaché de la FOM. 
Gester Eugène, supérieur Milss~on 

catholique 
Petit Jean Claude, ingénieur d'Agri­

culture 
Empéraire Jean-Marie, ingénieur 

Travaux Eaux & Forêts. 

CERCLE D'ATAKPAMÉ 

Membres 

10 - Commission ,adminisl.rt;l:.live 

Davy Pierre; représentant du Haut­
Commissaire . . . . . . . . Pré8,idenl, 

Pech Gaston; ingénieur des Travaux 1 
publics Membre. 

Houdard Bernard, commerçant SCIA 

2~ - Commission de jugé;ni,enC 

pjdte René, représentant du Haut­
Commissaire . . . • . • . . Président, 

Pech Gaston, ingénieur des Trav9.ux ~ 
publics 

Houdard Bernard, commerçant SCIA Membms 
Nicolas Bernard de la CFDT 
Lefort Robert, greffier 

CERCLE DE LAMA-KARA 


a) - Subdiuiskm de Laml1.-Kl1ra 

10 - Gommission admidi.,strative 


1 

Pierret Alain, représentant du Haut-
Commissaire . . . . .. Président 

Thon Philibert, (Membres. 
Boner René Î 

20 - Commission .de jugement· 

Pierret Alain, représentant du Haut-
Commissaire . . . . . . . Pr,é.sidenJ.. 

Thon Philibert, 
Boner Rerié 
Garn Louis \Memb"'" 
Chazal Robert 

b) - Subdivisbn de N,iamtougou 
10 - CommÎssionadminj.stra,tive 

Remy Michel, re.présentant du Haut-
Commissaire . • . . Pl'ésidelll. i 

RR.P. Roth JM b. 
J(rauth ~ em œc 

http:Trav9.ux
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21) - Commiss:on de jugtlpient 

M.M. 	 Remy Michel, représentant du Haut-
Haut-Commissaire . . . '. Président 

RR.P. Hdth . 1 
Krallth 

Membres.
!M.M. Myathi· Assouma 


Holo Cosme 

c) .. - Subdiuisb,ll de Pagouda 

10 -	 Commis,sion ailministrative 
M..M. 	 ,Delpech Pierre; représentant du Haut­

, 	 . Commiss.aire. . . • . Pt&idelt.!. 
RBJOUX Michel f 
Capochichi Hilaire ~Membres 

20 - Commiss:on ,de jugilpient 
!M.M. Delpech Pierre; représentant du Haut- . 

Haut-Commissaire . . . . . . Pr~ident 
Ra'Ùux Michel !\ 
C!lpochichi Hilaire M b 
Gauthier Odette em res 
Gbaguidi Michel 

CERCLE DE SOKODÉ 
~ Commis.sion aclministrat'y'e 

M.M. 	 Paillère Michel; représentant du 
Haut-Commissaire . . . . . . PréiSfdeIII. 

Daguin Je.an; inspecteur des Eaux i 
e[ Forêts. l Membres 

Kiniffo, agent de Police l 
20 - Commission de iugt!.men~ 

M.M. 	 Paillère Michel; représentant du 
Haut-Oommissaire . . . . . . PrélldeIII. 

Daguin Jean, inspecteur des Eaux 1 
d Forêts 1 

Kiniffo, agent de Police >Membrea 
Mme Puech Simone \ 
~ Boursin, supérieur Mission catholi- J 

que Sokodé 

1
CERCLE DE MANGO 

0 -	 Commission mlministrati1f!J 
)M.M. Gl'Ùannec Camille, repr~sentant du 

Haut-Commissaire . . . . . . Prélfident 
Gravillou AlbeI1t, ingénieur-conseil ~ lU b 

· 1 . 1 1 J.'.l.em resDossou Darue; commlS (U œrc e . 
20 - Commission de jugtiment 

!M.M. GloanJUec Camille, représentant du 
Haut-OolllDlÏSsaire . . . . . . Pré.sident 

Gravillou Albert, ingénieur-oonseil 
. Dossou Daniel; commis du œrcle 
Drouhot Marcel~ chef de l'Atelier Membra 

de TP. de Mango 

IR. P. Marie-Clément, curé de Mango 


CERCLE DE DAPANGO 
10 - CommissÎ9.n acl1}'l'l1iJtra~iv.6 

lM.M. Massiot Michel; repr~tant du 
Haut-Oonunissaire . . . • . • Président 

\ LescaDIieG., inspecteur des Eaux j 
~.. ,et Forêts (Membre.s 
Il. P. Benoît Brun; mis~ionnaire J 

2~ - Co'm'mission de jugl{ment 

M.M. 	 Massiot Michel, représentant du 
Haut-Oommissaire . . . . . . PrétSide.nt 

Lescanne G., inspecteur des Eaux !
et Forêts 

R. 	P. Benoît Brun, ,missionnaire Membrea: 
Ben Azzouz, conducteur des TP. 

. Joanny, ingénieur d'AgricuUure 
CERCLE DE BASSAIU 


10 - (Jommr.ssi4u, admini~tra.tiVfi 


M.M. 	 Hervé Marcel, représentant du 
Hau't-Gonunissaire . . . . . . . Président 

Leib Jean (M b
\ em rea..Boyer J 

. 20 - Commisûon de jug~ent 
M.M~ Hervé Marcel,' représenf,ant du 

Haut-Com:m.ts:sairie . . . . . Prl!sidenl 

Leib Jean l
Boyer 

M-e L'b L' R Membres- el uClenne ose 
R. P. Dauphin, missLonnaire . 

AVIS,' COMMUNI.CATIONS ET INFORMATIONS 

AVIS no 318 de l':>lfice des clul,nges relatlf aux œla" 
'tkm.s financières entf,rJ la zone fran.c et l'Egypte; 

l -;	A la suite' de la signature des accords récem­
ment oonclus entre la France et l'Egypte, il la. 
été décidé de mettre fin aux mesures prises à 
l'égard ,des avoirs en zone franc appartenant à 
des personnes résidant en Egypte. 

En oonséquenœ, l'avis nO 286 'publié au J.O.T. du. 
1er septembre 1956 est abrogé. 

II, - Le nouvel accord de payement conclu avec 
l'Egypte prévoit pour les relations financières 
entre la ZQne franc et ce pays le régime de la 
:lransférabilité. • 

En conséquenœ, l'Egypte est supprimée de la lisLeï 
des pays du gri1upe bilatéral qu,i: fait l'objet de l'an­
ne:x.e C des avis nO 305 et 307 et est incluse dans la. 
liste des pays .d~ la 2)one de tratrusférahil~té qut fait 
l'objet de l'annexe B de ces mêmes avis .. 

2

1
Toutefois et jusqu'à nou,vel avis: . 

0 ) Par dérogation aux dispositiqns de l'avis nt> 
305, Utre III, Il, A, la; les transfer~ à destination 
de l'Egypte ne peuvent être réalisés que par 
inscription des BOmmes à ,transférer au crédit 
d'un compte étranger égyptien en francs; 

0 ) Par dÛI'Iogation aux dispGsil:iion& de l'avÎ\S no 
307, titre lU, II, les comptes étrangers égyptien,s. 
en francs ne peuvent être débités, .SallS!lutori­
sation de l'offiœ ~s changes,' en vue de, l'achat 
de devises étrlUlgères sur le ma.rché des cha;ng~ 
de Paris ou sur une place. étr.atngère, ou par le 
crédit d'un compte étranger ~ francs autre qu:un 
oompte étranger égyp~n; 
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:30 ) 	 Par dérogation aux dispo,silkm'l de l'annexe à 
l"avis no 178 (pour la Nouvelle-CalédlOlIlÎe .av~s 
no 220, modifié par l'avis no 306 les disponibili­
tés des oomptes E.F.Ac. «Egyple» en francs ne 
peuvent donner lieu à aucun arbitrage. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 


au /ivre foncier du Togo 
Toute. pa"sonn•• Inté,.•••é•••ont adml••• à forme .. 

.. .,po.ltlon à la pré.ent. Immatriculation, è. main. du 
Cona.rvat.eur .ou•• igné, dans le dtlal det..ola mols à cemp. 
't.e .. de l'alflehage d Il présent avla, qui au.. a lieu Ince••am­
",ant Eln l'au Jitoire de la"lI.tlce de Paix C. E. d'Anlocho. 

Suivant réquisiti<6n, no 3412, déposée le 10 '!Ieptem­
bre 1958, le Premier Ministre, demeurant et domicilié 
à Lomé en l'HÔtel du Premier Ministre, représentant 
la 	République du Togo ,au nom de laquelle ,il agit, 
d,emande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
d'un immeuble urbain bâ'ti, oonsistant en un .terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con­
tenance totale de 20 as 30 cas, 8itué à Anécho,' 
Quartier Agbodji" cercle d'Anécho, oonnu sous le nom 
d'Anécho, quartier Agbodji et bOI'iné au nord par ]a 
lVl>re :ferrée et la l'loute de Lomé-Cotonou, à l'est par 
un 	passage, au sud par doma,iine public maritilme 
(rivage de l'océan), et à rouest par titrefoncierillo 25 
et concession Ayi: Kitikli. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Répu­
blique du Togo et n'est, à ,sa !X1'nnaissanœ, grevé 
,d'aucuns droits ou charges r~ls,actuels ou éventuelS!. 

Le 	conservateur de la propriété foncière, ' 
E. 	BRUCE. 

COMPAGNJE GENÉRALE DU TOGO 
Socilté Anonyme au Capital de .1.000.000 de fn cfa 

Siège Social: à Agou - Togo 
R. C. No 13 

MM. les actionnaires de l'l Compagnie générale du 
Togo société anonyme au capital de 3.000.000 de frs 
CFA., dont le siège social est à Agou (ToJCO) sont con­
voqués en. Assemblée générale vrdinaire annuelle, 20 
boulevard Malesherbes à Paris, pour le mercredi 8 
octobre 19581, à 15 heures, pour déli~r sur l'ordre 
du jour suivant: ' 

- Rapport du conseil d'admjnistration sur les opé­
rations et les oomptes au 31 ,décembre 1957, 

- Rapports du oommissaireaux comptes 
- Vote sur l'approbation des comptes et sur le 

quitus a,u oonseil d'administration 
-	 Nomination d'administrateurs. 

A VIS DE PERTE 

Avis est donné de l~ perte du titre foncier no 93. 
volume l, fo 93 du cercle d'Anécbo immatriculé au 
l10lll du sieur Lu~n Quessan Oclou, march.and de 
bois à Anécho. 

PfJllrif4uilème Înnrtidp.. 

Tribunal de Première Instance de Lomé 

FAILLITE 

Suivant jugement en date du 25 juillet 1958,. du 

tribunal de 1re i.nstanœ de Lomé, tenant lieu de 
tribuna,l de Commerce, la société dite UJmptoir fraJU­
oo-africain de oommeroo"(C.O.F.A.C.) dont le siège 
est à L'Orné, rue Lieutenant Colonel Maroix, précé­
demment admise au bénéfice de la liquidatipn judi­
ciaire, a été déclarée en état de faillile ouverte à 
compter du 30· janvier 1957. 

M. 	~hQl't!lsJ juge au siège, a été nommé j~ 
oonunissaire,' 

M. 	 ,Quet, greffier du tribunal, a clé nommé 
syndic. 

Pour extrait et publication: 
Le 	Grellier en Cfzef, 

FILIPECKI· 

Société Commerciale du Tog a 
Sarl cap 1.500.000 Import-Export 

M. Jean Hubert fait connaître qu'à compter du 26 
août 1958 n'assume plus la responsabilité de 00­

gérant de la dite société et a donné '~a démissÎIOn 
Itfin de lui permettre de s'occuper de ses 'affaires 
personnelle,s. 

DÉCLARATION D'ASSOCIATIONS 

Tilre ik l'A8.Slociation: Etoile polaire de Tsévi& 
But: Pratiquer les sporls et le foot-baIl en parti ­

cuUer. 
Siège social: Tsévié (Dévé). 
Pièce:s ~e:rk,s : 

Lomé; le 19 mai 1958. 
~• 

Titre l'aBsociatlon:de «Boxing:-qub d'Anée,ho. 
Objet: a) - développement du système nerveux 

de ceux qui IOnt quitté l'école il y .. 
déjà très longtemps. ~ 

b) - d'élargir le sport de bo:x,ing danSi, 
le cercle d'Anécho. 

Siège $odal: Anéeho (Togo) quartier Djamadji. 
Pièces ~~~s; Statuts. 

Lomé, le 22 juillet 1958. 

N'crologie 
Le ,Premier Ministre i1e .la République 'du T": 

a le regret de fa~ ,part du decès de M. Akolob 
Marcellin, ouvrier contractuel d~ chemins de fe.r et 
du wharf du Togo fsurvenuà Agbe8sia (~re~ dA 
Klou~), le 19 juin J958. 
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